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Communiqué de presse  
Le 3 février 2009 

Médecins ou comptables 
 
 
 La future Loi Hôpital Patients Santé Territoire va être discutée dans les prochains 
jours à l’Assemblée Nationale et au Sénat. Elle s’articule autour d’un seul schéma : la maîtrise 
comptable des dépenses de santé et la mise sous tutelle administrative du service public 
hospitalier. 
 
 Puisque ces deux seuls items paraissent être la solution aux difficultés du monde 
hospitalier, agissons contre cette volonté administrative et  comptable. 
 
 J’invite tous les praticiens hospitaliers, quelque soit leur statut, dès maintenant à se 
recentrer sur le cœur de leur métier, l’activité médicale. Il devient inutile de perdre notre 
temps et celui de ceux que l’on soigne dans des réunions et actions de type administratives.  
 
 J’invite dès maintenant les praticiens hospitaliers à suspendre leur participation aux 
réunions administratives et à limiter leur présence au sein de la CME que lorsqu’elle aborde 
les problèmes spécifiques aux PH : nomination, mutation, etc. 
 
 J’invite dès maintenant tous les praticiens à différer le codage des séjours et des actes 
pour libérer plus de temps pour la prise en charge des patients. 
 
 L’absence de dialogue social concernant notre régime de retraite à la suite la grève de 
mi-octobre, un projet de Loi HPST préparé avec un simulacre de concertation nous impose 
cette action. 
 
 Nous exigeons la reprise d’un véritable dialogue social portant sur 
  

- le statut de praticien hospitalier et le régime de retraite 
- la place et le rôle des médecins dans l’organisation actuelle de notre système de 

santé 
- le développement des actions en direction de la sécurité et de la qualité des soins 

en particulier par la formation médicale continue. 
 
 
 
  Le Président du SNPH-CHU 
  Jean-Michel Badet 


